


Quels documents sont nécessaires ? 
Munissez-vous de votre dernier avis d’imposition 

et de votre justificatif de domicile.

Qu’est-ce que c’est ? 
Les Coups d’pouce sont des aides financières 
permettant aux familles du territoire de bénéficier 
d’une prise en charge du coût de l’inscription à une 
activité sportive ou culturelle, à la formation BAFA 
(brevet d’aptitude aux fonctions d’animateur) ou à 
l’examen de BSR (brevet de sécurité routière). 

Selon les conditions de ressources, l’aide peut monter 
jusqu’à 40% du coût d’inscription. 
Il s’agit d’un dispositif relevant de la politique d’action 
sociale de la commune de Doué-en-Anjou.

Comment en bénéficier ?
Renseignez-vous auprès de l’accueil du CCAS. En 
outre, des permanences d’information et d’inscription 
se tiendront à l’espace enfance jeunesse (32bis 
avenue Saint-Exupéry à Doué-la-Fontaine), tous les 
mercredis de juin et les 9 et 23 de septembre, de 14h 
à 17h30. 
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Pour tout renseignement
CCAS de Doué-en-Anjou 

au 02 41 83 98 46 ou par mail à 
accueil-ccas@doue-en-anjou.fr 


